
VILLE DE BILLY-MONTIGNY 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 27 NOVEMBRE à 18 Heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni 

sous la présidence de M. Bruno TRONI, Maire, suite à la convocation en date du 21 NOVEMBRE 

2024, dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

 

Arrondissement de Lens 

Etaient présents :  

MM. B. TRONI, P. CANIVEZ, P. PECQUEUR, M. J. ROLLAND, Adjoints au maire 

Mmes F. BRIKI, N. MEGUEULLE, L. AVIT, M. BREBION, Adjointes au Maire 

Mmes T. VERLEYEN, A. MOPTY, J. BIESZCZAD-DIANE, T. MOREAU, M. C DELAMBRE, M. 

WATERLOT, Conseillères Municipales 

MM. Y. GAUER, W. GREBAUT, A. MILLIEN, M. EECKMAN, R. KRZYZANIAK, Conseillers 

Municipaux 

 

Excusés :  

M. M. MONNIER (pvr à M. TRONI), Adjoint 

Mmes L. VERIN (pvr à M.me MEGUEULLE), L. LOOR (pvr à J. ROLLAND), A. FOULON (pvr à 

P. CANIVEZ), M. R. DEWASMES (pvr à Mme BIESZCZAD-DIANE), M. M. BAUDERLIQUE 

(pvr à M. GAUER), Conseillers municipaux. 

 

Absents : MM J.L. CAILLUYERE, Mme A. SENECHAL, Mme F. ORMAN, M. LALOUETTE, 

Conseillers Municipaux 

 

Secrétaire de Séance : Mme M.C DELAMBRE 

 -=-=-=-=-=-    
DEL N°24-68 : Recrutement d’agents saisonniers pour l’année 2025  

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que dans le cadre de l’organisation des centres de 

loisirs sans hébergement et des séjours internationaux, il est nécessaire de renforcer les services 

par le recrutement d’agents saisonniers. 

 

A ce titre, il est proposé à l’Assemblée d’accepter la création de : 

- 20 postes d’animateurs à temps complet pour les vacances d’Hiver ; 

- 20 postes d’animateurs à temps complet pour les vacances de Printemps ; 

- 32 postes d’animateurs à temps complet pour les vacances de Juillet ; 

- 22 postes d’animateurs à temps complet pour les vacances d’Août ; 

- 15 postes d’animateurs à temps complet pour les vacances de Toussaint. 

 

Les animateurs seront rémunérés en fonction de leur qualification conformément à la 

délibération du Conseil Municipal en date du 17 juin 2011. 

 

Monsieur le Maire expose ensuite que dans le cadre de l’action « Jobs d’Eté », il est nécessaire 

de créer 20 postes d’agents saisonniers pour la période des grandes vacances. Ces emplois 

seront rémunérés sur la base du premier échelon du cadre d’emploi des adjoints techniques 



territoriaux et adjoints administratifs territoriaux, IB 367, IM 366, indices en vigueur mais 

susceptibles d’évoluer en fonction de la réglementation. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, A L’UNANIMITE, de recruter ces 

agents saisonniers pour l’année 2025. 

 

. 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire après envoi en Sous-Préfecture le : 

 

Et publication ou notification du : 

A BILLY-MONTIGNY, le 

 Le Maire, 

 

 B. TRONI 

 


